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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 16 août 2004

Me Marc-André Patoine, Président de la formation 

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3542-2004.


Autorisation de l'acquisition et de la construction des actifs destinés au gazoduc de Bécancour de SCGM.


Précision aux observations écrites de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Monsieur le Président de l'audience,

Madame le Secrétaire de la Régie,

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) désirent par la présente apporter deux précisions à leurs observations écrites du 12 août 2004 au présent dossier suite à la réponse du 13 août 2004 de SCGM qui semble avoir mal compris nos propos et, dans un cas, semble avoir compris le contraire de ce que nous avons affirmé.

Au dernier point de la dernière page de sa réplique du 12 août 2004, SCGM semble en effet avoir cru à tort que nous plaidions pour une tarification différente selon I'utilisation ultime du gaz naturel. Ce n'est aucunement le cas et la méthode de tarification ne le permet d'ailleurs pas.  Au contraire, nous constations que si, pendant certaines périodes, TCE est abonnée à un tarif ou pallier tarifaire autre que le pallier D-4.10 de la région sud (par exemple le tarif D-1 ou un pallier D-4 qui serait inférieur à D-4.10), cela aura pour effet de faire partager les coûts du gazoduc par les autres clients de ce tarif ou de ce pallier, ces autres clients ayant la caractéristique d'utiliser le gaz naturel d'une manière offrant un plus haut niveau de rendement qu'un producteur électrique thermique tel TCE.  En effet, tout autre usage que la production thermique d'électricité (par exemple l'utilisation du gaz naturel pour la chauffe directe ou pour des gazothechnologies) offre un meilleur niveau de rendement énergétique que la chauffe du gaz pour produire de l'électricité (dont une partie paradoxalement servira à la chauffe).  C'est précisément parce que l'allocation des coûts ne se fait pas par usage mais, dans le cas des conduites principales, par région, par tarif et par pallier tarifaire, selon la capacité, que nous avons recommandé de reporter la date de début d'allocation des coûts du gazoduc non pas à sa date de mise en service mais à la date où TCE sera un client D-4.10 en créant à cet effet un compte reporté.

En bref, nous souhaitons que la totalité du coût du gazoduc soit allouée aux clients D-4.10 (sauf la partie pour laquelle il y aura une contribution monétaire directe de TCE).

*          *          *

Par ailleurs, malgré les propos de SCGM en page 5 de sa réplique du 13 août 2004, il nous semble y avoir bel et bien une possibilité que les coûts du gazoduc soient alloués à d'autres clients que ceux du pallier D-4.10 pendant les premiers 17 mois (et non seulement 5 mois) de début de mise en service.  En effet, même si TCE retardait de 12 mois le début de ses opérations, SCGM pourrait fort bien mettre en service le gazoduc avant cette date pour de faibles capacités, soit auprès des clients actuels du parc industriels, soit auprès de TCE elle-même si elle choisissait, pendant ces 12 mois, de roder davantage son usine plutôt que de rester fermée (en concluant un contrat supplémentaire de Distribution pour couvrir cette période de 12 mois précédant la période déjà visée par le contrat existant).

Ce risque ne serait plus un problème si SCGM se dotait d'un compte reporté aux fins de retarder la date de début d'allocation des coûts du gazoduc non pas à sa date de mise en service mais à la date où TCE sera un client D-4.10.

*          *          *

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Madame le Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA),

c.c.
La demanderesse.


